
Préfecture de la Mayenne Service interministériel de défense et de protection civile

COMMUNE ASSOCIATION PARTICULIER

sur le domaine privé

sur le domaine public
Le permis de tir est délivré par le 

maire et contresigné par le chef de 
chantier, responsable du tir

Le maire ou son représentant doit 
s'assurer que les artifices sont tous 

agréés par l'INERIS.

OUI
en qualité de personnes morales

OUI

OUI, la responsabilité de la commune 
pourra être engagée

Pompiers, Police ou gendarmes Informer les forces de l'ordre et le centre de secours le plus proche au moins une semaine avant la manifestation

# accord du propriétaire du terrain, s'il y a lieu
# la déclaration en mairie n'est pas obligatoire mais recommandée à cause des bruits de 

voisinage (arrêté préfectoral n° 2008-D-278 portant réglementation des bruits de 
voisinage)

* ACCORD préalable du maire sur l'utilisation du domaine public
* PERMIS DE TIR délivré par le maire et contresigné par le responsable de tir

* AUTORISATION du maire par voie d'arrêté municipal

Mise en œuvre OBLIGATOIRE :
--> par des personnes titulaires du certificat de qualification K4 ou agissant sous le contrôle direct

de personnes titulaires de ce certificat ;
 ou

--> par des personnes agréées par le préfet ou agissant sous le contrôle direct de celles-ci.

Acquisition, Détention des 
artifices des groupes K2 et K3 

conçus pour être lancés par des 
mortiers

(Décret n° 2009-1663
du 29 décembre 2009)

NON. L'acquisition et la détention des artifices sont INTERDITES :

==> aux personnes physiques non titulaires du certificat de qualification
K4 ou de l’agrément préfectoral ;

==> et qui ne peuvent justifier de leur mise en œuvre par des titulaires du 
certificat de qualification K4 ou de l’agrément préfectoral ou sous le contrôle direct 

de ceux-ci.
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Liste des artifices utilisés

Utilisation des artifices des 
groupes K2 et K3 conçus pour être 

être lancés par des mortiers
(Décret n° 2009-1663
du 29 décembre 2009)

Schéma de mise en œuvre En cas de tir sur le domaine public : OUI
Le maire peut demander un plan détaillé du lieu de tir avec indication des mesures de 

sécurité envisagées (barrières) et les distances et la circonférence chiffrées en 
mètres par rapport au public, et le cas échéant, aux zones boisées, bâteaux, maisons 

d'habitation, zone de stockage de liquides inflammables, stations-service, aires de 
stationnement de véhicules, récoltes, etc.

Le stockage d'un feu d'artifice en vue d'un tir ne peut excéder 15 jours avant la date du tir. 
Informer le maire et les pompiers du lieu de stockage.

Le lieu de stockage doit être DIFFÉRENT du lieu de préparation et de montage 
et ne peut être en aucun cas un établissement recevant du public (ERP)

NON. Les feux d'artifice ne comportant pas d'artifice du groupe K4 ou totalisant jusqu'à 35 kg
de matière explosive n'ont pas à être déclarés en préfecture.

Assurance

Stockage des artifices 
avant le tir

Déclaration en préfecture

Le maire peut demander la liste des artifices utilisés comportant expressément :
le numéro d'agrément technique, la classification et la distance de sécurité

de chaque artifice. L'utilisation des artifices non-agréés est prohibée.

ORGANISATEURS

ORGANISATION D'UN SPECTACLE PYROTECHNIQUE COMPRENANT DES ARTIFICES DES GROUPES K1, K2 ET K3
OU TOTALISANT JUSQU'À 35 KG DE MATIÈRE EXPLOSIVE
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